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28 - RÉGIE MUNICIPALE À AUTONOMIE FINANCIÈRE D’EXPLOITATION
DES PORTS DE PLAISANCE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN –
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN ACCORD COLLECTIF

Le 16 novembre 2023, le conseil syndical des Ports de Normandie a attribué à la Ville de Cherbourg-en-
Cotentin une nouvelle concession d’exploitation pour 15 années à partir du 1er janvier 2024.

Pour mettre en œuvre cette concession, la Ville de Cherbourg-en-Cotentin a choisi de créer, en décembre
2023, par délibération, une régie à autonomie financière prenant effet au 1er janvier 2024. Ce statut
particulier impose notamment que les salariés recrutés à partir de cette date relèvent du droit privé. Les
agents actuels de port Chantereyne, fonctionnaires, sont amenés à opter ou pas pour un contrat de droit
privé, tout en conservant par ailleurs leur statut de fonctionnaire, comme le statut de la fonction publique
territoriale l’autorise.

Pour  donner  un  cadre  à  l’exercice  de  leurs  missions,  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  privilégie
l’adoption d’un accord collectif élaboré en interne, accord découlant de l’application des dispositions du
code du travail et de la convention collective des ports de plaisance.

Destiné aux agents recrutés à compter du 1er janvier 2024, et aux agents du port présents avant cette
date qui opteraient pour le détachement sur contrat de droit privé, l’accord combine les dispositions du
secteur public avec celles du droit privé.

Pour  accompagner  cette  transition,  les  organisations  syndicales  représentatives  ont  été  et  seront
régulièrement  consultées  jusqu’à  la  finalisation  de  l’accord  complet.  Les  agents  et  salariés  de  port
Chantereyne sont également informés à titre collectif et individuel. 

Au regard de la densité du règlement interne à produire, pour faciliter la compréhension des différentes
thématiques qui le compose, et pour disposer rapidement d’un cadre légal pour recruter et gérer les
salariés de droit privé, la rédaction de l’accord collectif a été organisée en 3 blocs : 

Bloc 1 : conditions d’emploi, rémunération et avantages, carrière, temps de travail et organisation ;

Bloc 2 : Congés et absences, maladie, mutuelle, prévoyance ;

Bloc 3 : Formation, santé et sécurité, dialogue social et action sociale.

Le bloc 1 a été voté en Comité Social Territorial (CST) le 8 octobre 2024 à l’unanimité de ses membres. 

La  régie  est  administrée  sous  l'autorité  du  Maire,  ordonnateur  et  représentant  légal,  et  du  conseil
municipal. Aussi, le conseil municipal est invité à autoriser la signature par M. Le Maire de cette première
partie de l’accord collectif, qui a vocation à s’appliquer dès sa signature.

Cette première partie est annexée à la présente délibération.

Les seconde et troisième parties de l’accord collectif sont actuellement en cours de négociation.



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2221-11 à L. 2221-14,

Vu les dispositions du Code du travail,

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale,

Vu les dispositions de la convention collective nationale des personnels des ports de plaisance du 8 mars
2012 étendue,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  n°2023-342 du  6  décembre  2023 créant  une régie  à  seule
autonomie financière, dénommée « Régie d'exploitation des ports de plaisance de Cherbourg-en-Cotentin
» et approuvant ses statuts,

VU l’avis favorable du conseil d’exploitation de la régie des ports de la rade du 17 octobre 2024,

Considérant la nécessité de formaliser les relations de travail au sein de la régie municipale à autonomie
financière,

Considérant le fait que les agents de la régie municipale deviennent des salariés de droit privé et sont
désormais soumis aux dispositions de la convention collective précitée,

Considérant la compétence de la commune pour autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte engageant
la responsabilité de la commune,

Le conseil municipal est invité à :

Article 1 :  autoriser Monsieur le Maire de Cherbourg-en-Cotentin à signer  cette première partie de
l'accord collectif qui sera conclu dans le cadre de la régie municipale à autonomie financière dénommée
« régie d’exploitation des ports de plaisance de Cherbourg-en-Cotentin ».

Article 2 : préciser que cet accord collectif régit les relations de travail des agents et salariés de la régie,
soumis aux dispositions de la convention collective nationale des personnels des ports de plaisance.

Article 3 : donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour la mise en œuvre de la présente délibération.

Article 4 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet de la Manche conformément aux
dispositions légales en vigueur.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h26 Nombre de votants : 52

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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